Le Credo du Paladin
POUR REFLETS D’ACIER – LE JEU DE RÔLE

A la demande générale, je reviens sur cet élément de connaissance indispensable pour tout joueur qui souhaite incarner la classe de personnage la plus difficile qui soit dans Reflets d’Acier. Le paladin n’est pas seulement une sorte de chevalier avec un code de l’honneur et au service de son culte, il est surtout un champion de sacrifice et de moralité. Son action n’a rien de strictement fanatique, elle est juste très sévèrement encadrée par les règles qui suivent.

Le Maître du jeu est libre de sanctionner librement le paladin qui aurait failli à l’une de ces règles. Il veillera, dans l’intérêt du jeu, à n’être ni trop laxiste ni trop sévère. Ainsi l’échelle des sanctions est assez large :

· faute légère (protocole, impolitesse, inconséquence) : pénitence ou quête d’intérêt général,

· faute importante (intérêt personnel, doute, hésitation…) : le Paladin reçoit un avertissement symbolique du dieu,

· faute grave (lâcheté manifeste, vice grave) : le paladin est temporairement déchu de tous ses pouvoirs en attendant de faire ses preuves,

· faute gravissime(crime, trahison du culte) ou faute grave répétée: le paladin est définitivement déchu à vie.

A ce titre, j’emprunte ce qui suit au théologien et moraliste impérial Wilburn Stark. 

RED BARON

TOUJOURS PALADIN, HOMME LIGE DIVIN, CES PRECEPTES SUIVRA

Le Paladin et son Eglise
Jamais paladin ne trahira son dieu et sa foi en lui.
Toujours paladin obéira à son dieu ou au représentant de son dieu.

Si parfois son dieu commande directement au paladin d’accomplir une action dommageable ou portant préjudice, le paladin  l’accomplira sans aucune hésitation et sans tergiverser. Les voies divines sont impénétrables et son serviteur doit parfois accepter d’obéir sans comprendre.

Si l’acte dommageable est commandé par le représentant de la parole du dieu, le paladin l’exécutera, à moins que sa conscience pure, qui perçoit le souffle divin, ne lui commande de demander davantage de justification. Parfois un grand bien naît d’un mal apparent. Mais souvent l’homme imparfait et perverti détourne la voie du dieu. 

La parole du dieu prime toujours sur celle de celui qui le représente.

Le paladin en prêtant serment, donne sa fidélité d’abord à son dieu et à son église ensuite.

En dehors des ordres reçus de son dieu, jamais paladin  n’adoptera, par action ou par omission, une attitude contraire ou non conforme à sa discipline de vie et à l’enseignement de son dieu.

Le Paladin et le Siècle (Le Paladin et la société païenne)
Jamais paladin ne s’abandonnera aux vanités séculiéres. Toujours se gardera-t-il de prendre intérêt dans le Siècle à moins que son dieu ne le lui en donne l’autorisation. Le paladin vertueux et méritant a le droit de prendre femme et de fonder une famille. Mais les intérêts de cette dernière passent après ceux du divin.

Toujours la loi vertueuse, le paladin respectera.

Seule la règle scélérate et néfaste, le paladin transgressera.

Toujours dévoué et ouvert à son prochain, ainsi en est-il du paladin.

Le paladin est l’image de son dieu dans le Siècle. Toujours son attitude doit-il lui faire honneur. C’est uniquement par le bras du paladin que la volonté du dieu est accomplie. Si le paladin faute, c’est son dieu qui faute et dénie sa propre parole.
Dans les agissements du paladin, il n’y a jamais place à l’équivoque ou à la demie mesure. Le paladin qui hésite n’agit pas. La voie dictée par le dieu ne laisse aucune place au doute.

Damné et déchu soit le paladin qui délaisse et abandonne l’innocent en danger ou dans le besoin. Qu’importe qu’il s’agisse d’un païen pourvu que son âme soit pure. Ainsi, le paladin doit écoute et assistance à son prochain. Même un ennemi mérite secours dans la mesure de son repentir.
Le paladin doit traiter équitablement l’innocence du bienheureux et le sincère repentir du pêcheur.

Une main chaleureuse tendue vaut cent glaives brandis.

Le paladin courtois ne se mettra en avant que dans l’intérêt des justes ou pour les défendre. 

Jamais paladin ne juge ou blâme son prochain sur une apparence mais sur un acte avéré et commis en connaissance de cause. Ce sont les actes qui demeurent alors que les paroles s’évanouissent. Prétendre et sermonner ne suffit pas au paladin. Il  donne l’exemple en laissant ses agissements démontrer la nature vertueuse de ses intentions.

L’a priori est le pire ennemi du paladin. L’ennemi d’hier peut se montrer l’allié de demain. 
Le Paladin et sa conscience

Jamais paladin ne doit-il céder au vice ou aux vils instincts tels que l’avarice, la luxure, l’égoïsme, l’ambition, la présomption, l’envie, la vengeance et la jalousie.

Jamais paladin ne détournera les pouvoirs qu’il reçoit de son dieu à des fins personnelles.

Le paladin est autorisé à laver l’affront pour l’honneur de son dieu, le respect de la loi ou pour protéger l’innocent. Jamais ne le fera-t-il pour la gloire.

La modestie est la première des vertus.

Le paladin réfléchi doit garder sérieux, commisération, lucidité, discernement et sang froid en toute circonstance. La rigueur de sa foi le préservera de la désinvolture, de l’indifférence, de l’aveuglement et de la panique.

Jamais le bras du paladin ne doit-il être guidé par la passion ou la colère. Jamais l’impulsion du chaos ne doit gouverner sous le couvert de l’ordre.

Si commettre un bienfait entraîne, irrémédiablement un mal plus grand ou d’égal importance, le paladin doit s’abstenir.

Jamais le paladin ne se dérobe ou esquive la difficulté. Toujours fait-il face. Sa foi est son armure la plus efficace.

Le paladin agit toujours au vu et au su de tous. Seule en pleine lumière, avancera-t-il.

